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(54)  Dispositif  de  blocage  d'une  structure  libre  sous-marine  en  cas  d'explosion. 

(57)  Une  structure  (1)  sous-marine,  telle  que  le 
diaphragme  d'un  émetteur  ultra-sonore  peut  r  ^  
être  bloquée  en  cas  d'explosion,  par  un  dispo-  L  , 
sitif  qui  comporte  des  cylindres  fixes  (15)  à  tête  ,_L  _ 
mobile  (37)  ;  les  trajets  et  les  formes  respectives  U 
d'une  partie  de  la  structure  et  d'une  partie  " ~ v v f P  
(40,41)  de  la  tête  (37)  sont  tels  qu'en  passant  de  '  
sa  position  amont  à  sa  position  aval  sous  l'effet   ̂ ° 
de  l'explosion,  la  structure  (1)  interfère  avec  la  2  ™ \ " 1 v k ^ W  
tête  (37)  et  l'entraîne  de  sorte  que  la  tête  (37)  a  \ / $ f \   \ £ l  
empêche  le  libre  retour  de  la  structure  (1).  \  \ ^ ^ J ~ k 7 7 i W  
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L'invention  concerne  le  blocage  d'une  structure  li- 
bre  (partiellement)  sous-marine,  en  cas  d'explosion 
sous-marine. 

Elle  concerne  plus  particulièrement,  mais  non  ex- 
clusivement,  la  tenue  aux  explosions  des  diaphrag-  5 
mes  d'un  émetteur  acoustique  sous-marin. 

Un  tel  émetteur  est  utilisé  pour  le  dragage  de  mi- 
nes  sous-marines  et  est  intégré  dans  un  véhicule  pro- 
filé. 

L'émetteur  est  constitué  de  deux  diaphragmes  de  10 
grand  diamètre  mis  en  mouvement  par  un  moteur 
électromagnétique.  Les  diaphragmes  ne  sont  pas  at- 
telés  matériellement  dans  leur  déplacement.  Des  bu- 
tées  limitent  leur  course  vers  l'intérieur  et  l'extérieur. 

Les  explosions  sous-marines  provoquent  des  15 
réactions  d'ondes  positives  et  négatives,  des  dépla- 
cements  alternés  violents  des  diaphragmes.  Ces 
chocs  provoquaient  jusqu'ici  leur  destruction  et  met- 
taient  en  péril  le  véhicule  et  par  extension  l'existence 
du  système  complet.  20 

Les  parois  du  corps  de  véhicule  sont  des  structu- 
res  fixes  non  vulnérables  par  opposition  aux  dia- 
phragmes  qui  constituent  les  structures  mobiles  à 
sauvegarder. 

L'objet  de  l'invention  est  d'éviter  la  destruction  de  25 
l'émetteur  en  bloquant  les  diaphragmes  pendant  la 
durée  des  effets  de  l'explosion  sous-marines  afin  de 
les  identifier  à  des  structures  fixes. 

Plus  généralement,  l'objet  de  l'invention  est  de 
proposer  un  dispositif  de  blocage  automatique,  en  30 
cas  d'explosion,  d'une  structure  libre  sous-marine 
ayant  un  trajet  sensiblement  rectiligne  entre  une  po- 
sition  amont  (ou  haute)  et  une  position  aval  (ou  bas- 
se). 

Le  dispositif  de  l'invention  comporte  des  moyens  35 
de  blocage  temporaire  de  ladite  structure  déclenchés 
directement  par  le  mouvement  rectiligne  de  la  struc- 
ture  libre  consécutif  à  l'explosion.  On  entend  par  dé- 
clenchement  direct  par  le  mouvement,  que  ce  déclen- 
chement  ne  passe  pas  par  la  détection  de  l'explosion  40 
au  moyen  d'un  capteur  mais  résulte  du  seul  mouve- 
ment  de  la  structure.  Le  blocage  est  temporaire,  c'est- 
à-dire  qu'il  ne  dure  que  le  temps  des  effets,  toujours 
rapides,  de  l'explosion. 

Dans  une  forme  de  réalisation  avantageuse,  le  45 
dispositif  de  l'invention  comporte  au  moins  un  organe 
fixe  supportant  une  tête  mobile  à  trajet  sensiblement 
rectiligne,  entre  une  position  amont  et  une  position 
aval,  les  trajets  et  les  formes  respectives  d'une  partie 
de  la  structure  et  d'une  partie  de  la  tête  étant  tels  50 
qu'en  passant  de  sa  position  amont  à  sa  position  aval, 
la  structure  interfère  avec  la  tête  et  l'entraîne  de  sa 
propre  position  amont  vers  sa  propre  position  aval,  la 
structure  et  la  tête  étant,  dans  leur  position  aval,  im- 
briquées  de  telle  sorte  que  la  tête  empêche  le  libre  re-  55 
tour  de  la  structure  de  sa  position  aval  vers  sa  position 
amont,  l'organe  fixe  comportant  des  moyens  pour  au- 
toriser  un  mouvement  passif  de  la  tête  depuis  une  po- 

sition  amont  vers  une  position  aval  sans  résistance  de 
la  tête  notable  quand  elle  est  entraînée  d'amont  en 
aval  par  la  structure  libre  sous  l'effet  de  l'explosion,  et 
pour  autoriser  un  mouvement  contrôlé  de  la  tête  de- 
puis  une  position  aval  vers  une  position  amont  avec 
une  résistance  très  forte  de  la  tête  à  rencontre  de  l'en- 
traînement  exercé  par  la  structure. 

Avantageusement,  l'organe  fixe  comporte  un 
corps  de  cylindre  logeant  un  piston  solidaire  de  la  tête 
par  l'intermédiaire  d'une  tige  coaxiale  au  corps,  le  pis- 
ton  séparant  le  corps  en  deux  chambres  fermées  rem- 
plies  d'un  fluide  (tel  que  de  l'huile)  et  communiquant 
par  au  moins  un  orifice  à  débit  relativement  rapide  uni- 
directionnel  et  un  orifice  à  débit  relativement  lent  lais- 
sant  un  passage  contrôlé  de  fluide  dans  le  sens 
contraire  de  celui  de  l'orifice  à  débit  unidirectionnel. 

Avantageusement,  l'orifice  à  débit  unidirectionnel 
comporte  un  clapet,  et  l'orifice  à  débit  lent  comporte 
un  piston  libre. 

Avantageusement,  au  moins  l'un  des  orifices  est 
prévu  dans  le  piston. 

Avantageusement,  un  ressort  sollicite  en  perma- 
nence  l'une  des  faces  du  piston,  vers  sa  position  de 
repos  (position  amont). 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  suivante  d'un  exem- 
ple  particulier  de  réalisation.  On  se  référera  aux  des- 
sins  annexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  rassemble  deux  demi-coupes  axiales 
à  travers  un  diaphragme  et  le  dispositif  de  l'inven- 
tion,  respectivement  à  l'état  libre  (demi-coupe  de 
gauche)  et  bloqué  (demi-coupe  de  droite). 
-  La  figure  2  représente  plus  en  détail  le  dispositif 
de  l'invention  en  position  de  blocage. 
Dans  le  cas  particulier  illustré,  l'invention  s'appli- 

que  à  chacune  des  deux  diaphragmes  d'un  émetteur 
sonore  sous-marin. 

Chaque  diaphragme  1,  réalisé  en  alliage  léger 
mécano-soudé  se  compose  d'une  paroi  hémisphéri- 
que  2  (par  exemple  de  0,75  m  de  diamètre)  bordée 
par  une  couronne  annulaire  3  et  surmontée  d'une  ca- 
lotte  de  fermeture  4  fixée  par  des  moyens  non  repré- 
sentés.  Intérieurement,  le  diaphragme  1  comporte  un 
réseau  de  nervures  verticales  5  qui  relient  la  paroi  2 
à  un  manchon  de  guidage  6  qui  coulisse  avec  lubrifi- 
cation  sur  un  axe  fixe  7.  Le  diaphragme  est  mis  en 
mouvement  par  une  bobine  électromagnétique  8  as- 
sujettie  sous  la  couronne  3  par  des  moyens  classi- 
ques  et  plongeant  dans  l'entrefer  d'un  bloc  circuit  ma- 
gnétique  14  non  détaillé.  Un  joint  souple  9  pris  entre 
la  couronne  3  et  la  partie  fixe  extérieure,  assure  l'étan- 
chéité  tout  en  permettant  le  déplacement  axial  autour 
d'une  position  moyenne.  La  course  de  diaphragme 
d'environ  20  mm  de  part  et  d'autre  de  la  position 
moyenne  est  limitée  par  des  butées  en  élastomère  10 
et  1  1  ,  échantillonnées  et  réparties  judicieusement. 

Ces  éléments  sont  connus  et  n'est  donc  pas  be- 
soin  d'être  décrits  plus  amplement. 
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Les  effets  d'explosion  provoquent  des  déplace- 
ments  alternés  des  diaphragmes  à  des  vitesses  pou- 
vant  atteindre  8,5  m/s. 

Les  efforts  estimés  sur  un  diaphragme  d'une  sur- 
face  voisine  de  0,5  m2  au  moment  de  l'explosion  sous- 
marine  sont  de  l'ordre  de  50  tonnes. 

La  vitesse  de  propagation  de  l'onde  de  choc  dans 
l'eau  de  mer  est  de  1500  m/s  environ. 

Le  problème  à  résoudre  selon  l'invention  consiste 
à  : 

-  détecter  l'événement  anormal  produit  par  l'onde 
de  choc  d'explosion. 
-  Immobiliser  les  diaphragmes  avant  et  pendant 
les  effets  destructeurs  de  l'explosion. 
-  Libérer  les  diaphragmes  à  l'issue  de  la  période 
critique  afin  de  permettre  à  nouveau  le  fonction- 
nement  du  système. 
Selon  l'invention,  l'événement  anormal  est  détec- 

té  par  les  efforts  exercés  sur  le  diaphragme  par  l'onde 
de  pression  incidente.  Ces  efforts  provoquent  un  dé- 
placement  important  du  diaphragme  vers  l'intérieur 
du  véhicule. 

Lorsque  le  déplacement  est  supérieur  à  un  seuil 
prédéterminé  (géométrie  du  système),  le  diaphragme 
est  "pris  en  charge"  par  un  ensemble  amortisseur 
constitué  d'une  butée  souple  et  d'un  dispositif  qui  as- 
sure  le  blocage. 

Une  tête  de  piston  du  dispositif  assure  avec  une 
denture  du  diaphragme  un  crabotage  (ou  engrène- 
ment)  par  des  déplacements  simultanés  à  axes 
concourants. 

L'accrochage  du  diaphragme  se  fait  pendant 
l'écrasement  de  la  butée  souple. 

Le  maintien  en  position  blocage  est  supérieur  à  la 
durée  des  effets  destructeurs  des  explosions  sous- 
marines.  Cette  durée  est  contrôlée  par  un  débit  de  fui- 
te  hydraulique  organisé  dans  le  dispositif. 

La  libération  du  diaphragme  est  provoquée  par  la 
détente  de  la  butée  souple  qui  le  sollicite  vers  l'exté- 
rieur.  Le  déplacement  libère  la  tête.  Le  ressort  interne 
maintient  le  dispositif  en  position  repos. 

Les  différentes  fonctions  sont  autonomes  et  inté- 
grées  au  dispositif.  Pourfonctionner,  il  utilise  l'énergie 
de  l'explosion.  On  va  maintenant  détailler  ces 
moyens. 

Ainsi,  conformément  à  l'invention,  il  est  prévu,  à 
l'intérieur  de  la  coupole  constituant  le  diaphragme  1  , 
un  dispositif  d'immobilisation  constitué  de  quatre 
blocs  semblables  12  montés  sur  une  plaque  de  base 
13  solidaire  de  la  masse  14  du  moteur  électromagné- 
tique. 

Chaque  bloc  12  comprend  un  corps  cylindrique 
15  dont  l'axe  16  est  incliné  d'environ  30°  par  rapport 
à  l'axe  17  de  déplacement  du  diaphragme.  Le  corps 
15,  qui  a  la  fonction  d'un  cylindre  hydraulique,  renfer- 
me  un  piston  18  coulissant  grâce  à  deux  demi-tiges 
19  et  20  dans  des  alésages  21  et  22  prévus  respec- 
tivement  dans  le  fond  23  du  corps  et  dans  un  couver- 

cle  24  fermant  le  corps  et  fixé  à  celui-ci.  L'étanchéité 
est  assurée  par  des  joints  toriques  25,26  protégés  par 
des  bagues  anti-extrusion  afin  de  les  épargner  sous 
les  hautes-pressions  engendrées  lors  du  fonctionne- 

5  ment. 
Une  série  de  33  trous  27  traversant  le  piston  18 

de  part  en  part  fait  communiquer  les  chambres  annu- 
laires  28  et  29  formées  de  part  et  d'autre,  et  assure 
le  transfert  de  l'huile  présente  dans  ces  chambres  lors 

w  de  la  prise  en  charge  du  diaphragme  (débit  rapide). 
Un  clapet  30  réalisé  par  exemple  sous  forme 

d'une  couronne  souple,  prenant  appui  sur  une  butée 
profilée  31,  permet  de  fermer  les  passages  27  en 
s'appliquant  contre  leur  orifice  débouchant  lorsque  la 

15  pression  hydraulique  dans  la  chambre  supérieure  28 
dépasse  celle  de  la  chambre  inférieure  29. 

Un  piston  libre  32  est  monté  avec  un  jeu  annulaire 
prédéterminé  dans  un  passage  33  traversant  le  piston 
1  8  de  manière  à  assurer  le  transfert  contrôlé  de  l'huile 

20  d'une  chambre  vers  l'autre,  et  notamment  de  la  cham- 
bre  supérieure  28  vers  la  chambre  inférieure  29,  à  dé- 
bit  lent,  lors  de  la  libération  du  diaphragme. 

Un  ressort  de  compression  34  s'appuie  sur  une 
face  du  piston  1  8  et  sur  le  couvercle  24  pour  solliciter 

25  en  permanence  le  piston  vers  sa  position  de  repos 
(position  rétractée  ou  aval). 

Des  bouchons  35  et  36  ferment  des  orifices 
communiquant  respectivement  avec  les  chambres 
supérieure  28  et  inférieure  29  (à  travers  les  tiges  de 

30  piston  pour  cette  dernière)  et  permettent  le  remplissa- 
ge  et  le  débullage  de  l'huile  au  montage. 

La  tige  de  piston  inférieure  20  est  prolongée  par 
une  tête  31  en  acier  traité  dur,  orientée  et  solidarisée 
par  rapport  à  la  tige  20  par  un  pion  38  dont  la  tête  par- 

35  court  une  lumière  rectiligne  39  du  corps  15. 
La  tête  mobile  31  comporte  sur  sa  région  périphé- 

rique  tournée  vers  la  couronne  3  du  diaphragme,  un 
renfoncement  profilé  comprenant  un  épaulement  ho- 
rizontal  inférieur40  et  un  épaulement  horizontal  supé- 

40  rieur  41. 
La  couronne  3,  quant  à  elle,  comporte  une  bordu- 

re  intérieure  42  éventuellement  doublée  et  formant 
une  denture  dont  l'épaisseur  entre  les  plans  supérieur 
et  inférieur  est  légèrement  inférieure  à  l'écart  entre  les 

45  épaulements  40  et  41  de  la  tête  mobile  37. 
Le  fonctionnement  du  dispositif  conforme  à  l'in- 

vention  est  le  suivant.  On  décrira  successivement  les 
phases  de  détection  et  d'armement,  d'immobilisation, 
et  de  libération  du  diaphragme. 

50  Le  dispositif  d'immobilisation  du  diaphragme  en- 
tre  en  action  seulement  lorsque  le  seuil  critique  (onde 
de  pression  due  à  une  explosion  sous-marine)  pour  la 
tenue  de  la  structure  diaphragme  est  atteint. 

En  cas  de  choc  d'explosion  sous-marine,  le  dia- 
55  phragme  1  sollicité  par  la  pression  extérieure  (onde 

de  choc)  entre  simultanément  en  contact  avec  la  bu- 
tée  intérieure  en  élastomère  1  1  et  le  plat  40  ménagé 
sur  la  tête  31  de  piston  du  dispositif. 

3 
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L'écrasement  de  la  butée  annulaire  11  permet 
l'entrainement  du  piston  18  par  l'intermédiaire  de  la 
tête  37  suivant  un  axe  concourant  à  30°. 

Le  déplacement  du  piston  18  provoque  le  trans- 
fert  de  l'huile  de  la  chambre  29  vers  la  chambre  28  par 
les  trous  27  en  soulevant  le  clapet  30. 

L'engrènement  complet  de  la  denture  42  avec  la 
tête  de  piston  31  s'effectue  simultanément,  jusqu'à  la 
position  aval  maximale. 

Lorsque  la  sollicitation  de  l'onde  directe  provo- 
quée  par  l'explosion  change  de  sens,  le  diaphragme 
1  est  aspiré  vers  l'extérieur.  De  ce  fait,  il  entraîne  le 
piston  18  dans  l'autre  sens  avec  l'aide  de  la  détente 
de  la  butée  en  élastomère  1  1  . 

Ce  déplacement  provoque  la  fermeture  du  clapet 
30  et  n'autorise  le  transfert  de  l'huile  qu'à  travers  le 
jeu  annulaire  ménagé  entre  le  piston  libre  32  et  l'ori- 
fice  33  de  la  collerette  du  piston  18. 

Le  diaphragme  1  se  trouve  ainsi  tenu  dans  cette 
position  pendant  les  effets  alternés  destructeurs  qui 
durent  au  maximum  un  temps  de  l'ordre  de  100  milli- 
secondes. 

Lorsque  les  effets  perturbateurs  à  hautes  pres- 
sions  disparaissent,  la  seule  action  sur  le  diaphragme 
1  est  l'effort  de  restitution  provoqué  par  la  butée  en 
élastomère  1  1  . 

Elle  transmet  sa  sollicitation  sur  le  dispositif  par 
l'intermédiaire  de  l'accrochage  de  denture  42,  de  la 
tête  mobile  37  du  piston,  et  du  piston  18  pour  provo- 
quer  le  transfert  de  l'huile  à  travers  le  jeu  ménagé  au- 
tour  du  piston  libre  32. 

Ce  transfert  de  l'huile  s'effectue  dans  un  temps 
variable  de  3  à  1  0  secondes  selon  la  valeur  de  l'écra- 
sement  de  la  butée  en  élastomère  1  1  .  Cette  course 
d'écrasement  est  directement  fonction  des  effets  de 
l'explosion. 

Le  diaphragme  1  se  trouve  libéré  sans  interven- 
tion  extérieure  après  libération  de  l'engrènement. 

Le  ressort  34  achève  le  mouvement  et  maintient 
le  piston  18  en  position  de  repos. 

Le  besoin  fonctionnel  de  la  temporisation  néces- 
saire  au  blocage  est  de  100  millisecondes.  La  tempo- 
risation  effective  de  3  à  10  secondes  couvre  large- 
ment  le  besoin. 

Le  système  émetteur  est  protégé  contre  les  sur- 
tensions  provoquées  par  le  déplacement  rapide  des 
diaphragmes  dans  le  champ  magnétique  produit  par 
les  bobines  fixes.  L'interruption  fonctionnelle  de 
l'émetteur  de  quelques  secondes  est  tout  à  fait 
compatible  avec  le  système  de  commande. 

Le  seuil  d'efficacité  du  dispositif  est  tel  que  les  ef- 
fets  d'explosion  ne  sont  pas  suffisants  pour  solliciter 
le  dispositif  d'immobilisation  du  diaphragme,  c'est 
qu'ils  sont  considérés  comme  innoffensifs  pour  la 
structure. 

L'utilisation  de  l'énergie  recueillie  sur  le  diaphrag- 
me  peut  s'analyser  de  la  façon  suivante. 

L'autonomie  fonctionnelle  du  dispositif  utilise 

l'énergie  de  l'onde  de  choc  directe. 
La  phase  "détection  et  prise  en  charge  du  dia- 

phragme"  dure  deux  ou  trois  millisecondes. 
Durant  cette  phase,  la  butée  en  élastomère  1  1  et 

5  le  dispositif  d'immobilisation  absorbent  l'énergie 
transmise  par  le  diaphragme  qui  constitue  lui-même 
la  paroi  de  détection. 

La  dissipation  d'une  partie  de  l'énergie  accumu- 
lée  est  instantanément  effectuée  dans  le  dispositif 

10  lors  de  cette  phase  détection  par  : 
*  le  frottement  dur  transversal  entre  la  denture  42 
et  la  tête  37  de  piston. 
*  Le  frottement  de  coulissement  de  la  tête  37  sur 
le  corps  1  5. 

15  *  le  transfert  précipité  de  l'huile  à  travers  la  série 
de  trous  27. 
La  butée  en  élastomère  restitue  progressivement 

le  reste  de  l'énergie  accumulée  lors  de  la  phase  libé- 
ration.  Cette  énergie  est  dissipée  par  le  transfert  de 

20  l'huile  en  sens  inverse. 
Le  début  de  fuite  ménagé  autour  du  piston  libre 

32  contrôle  cette  dissipation. 

25  Revendications 

1.  Dispositif  de  blocage  d'une  structure  (1)  libre 
sous-marine,  en  cas  d'explosion,  ladite  structure 
ayant  un  trajet  sensiblement  rectiligne,  entre  une 

30  position  amont  et  une  position  aval, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 

moyens  de  blocage  temporaire  de  ladite  ouvertu- 
re  déclenchés  directement  par  le  mouvement  rec- 
tiligne  de  la  structure  libre  consécutif  à  l'explo- 

35  sion. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  au  moins  un  organe  fixe  (15) 
supportant  une  tête  mobile  (37)  à  trajet  sensible- 

40  ment  rectiligne,  entre  une  position  amont  et  une 
position  aval,  les  trajets  et  les  formes  respectives 
d'une  partie  (42)  de  la  structure  et  d'une  partie 
(40,41)  de  la  tête  (37)  étant  tels  qu'en  passant  de 
sa  position  amont  à  sa  position  aval,  la  structure 

45  (1)  interfère  avec  la  tête  (37)  et  l'entraîne  de  sa 
propre  position  amont  vers  sa  propre  position 
aval,  la  structure  (1)  et  la  tête  (37)  étant,  dans  leur 
position  aval,  imbriquées  de  telle  sorte  que  la  tête 
(37)  empêche  le  libre  retour  de  la  structure  (1)  de 

50  sa  position  aval  vers  sa  position  amont,  l'organe 
fixe  (1  5)  comportant  des  moyens  (1  8,27,32)  pour 
autoriser  un  mouvement  passif  de  la  tête  (37)  de- 
puis  une  position  amont  vers  une  position  aval 
sans  résistance  de  la  tête  (37)  notable  quand  elle 

55  est  entraînée  d'amont  en  aval  par  la  structure  li- 
bre  (1  )  sous  l'effet  de  l'explosion,  et  pour  autoriser 
un  mouvement  contrôlé  de  la  tête  (37)  depuis  une 
position  aval  vers  une  position  amont  avec  une 

4 
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résistance  très  forte  de  la  tête  (37)  à  rencontre  de 
l'entraînement  exercé  par  la  structure  (1). 

Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  l'organe  fixe  comporte  un  corps  (1  5)  de  cy-  5 
lindre  logeant  un  piston  (18)  solidaire  de  la  tête 
(37)  par  l'intermédiaire  d'une  tige  (26)  coaxiale  au 
corps,  le  piston  séparant  le  corps  en  deux  cham- 
bres  fermées  (28,29)  remplies  d'un  fluide  et 
communiquant  par  au  moins  un  orifice  (27)  à  dé-  10 
bit  relativement  rapide  unidirectionnel  et  un  orifi- 
ce  (33)  à  débit  relativement  lent  laissant  un  pas- 
sage  contrôlé  de  fluide  dans  le  sens  contraire  de 
celui  de  l'orifice  à  débit  unidirectionnel. 

15 
Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  l'orifice  (27)  à  débit  unidirectionnel 
comporte  un  clapet  (30). 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  20 
tions  3  ou  4,  caractérisé  en  ce  que  l'orifice  (33)  à 
débit  lent  comporte  un  piston  libre  (32). 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  l'un  des  25 
orifices  est  prévu  dans  le  piston  (18). 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'un  ressort  (34) 
sollicite  en  permanence  l'une  des  faces  du  piston.  30 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'il  s'applique  au 
maintien  d'un  diaphragme  (1)  d'émetteur  acous- 
tique  sous-marin.  35 
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